
Article 8

1. Les Parties reconnaissent la nécessité d'éviter les pertes et préjudices liés aux effets 
néfastes des changements climatiques, notamment les phénomènes météorologiques 
extrêmes et les phénomènes qui se manifestent lentement, de les réduire au minimum et d'y 
remédier, ainsi que le rôle joué par le développement durable dans la réduction du risque de 
pertes et préjudices.

2. Le Mécanisme international de Varsovie relatif aux pertes et préjudices liés aux 
incidences des changements climatiques est placé sous l’autorité de la Conférence des 
Parties agissant comme réunioft des Parties au présent Accord, dont il suit les directives, et 
peut être amélioré et renforcé conformément aux décisions de la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Accord.

3. Les Parties devraient améliorer la compréhension, l’action et l’appui, notamment 
par le biais du Mécanisme international de Varsovie, selon que de besoin, dans le cadre de 
la coopération et de la facilitation, eu égard aux pertes et préjudices liés aux effets néfastes 
des changements climatiques.

4. En conséquence, les domaines de coopération et de facilitation visant à améliorer la 
compréhension, l’action et l’appui sont notamment les suivants :

a) Les systèmes d’alerte précoce;

b) La préparation aux situations d’urgence;

c) Les phénomènes qui se manifestent lentement;

d) Les phénomènes susceptibles de causer des pertes et préjudices irréversibles et 
permanents;

e) L’évaluation et la gestion complètes des risques;

0 Les dispositifs d’assurance dommages, la mutualisation des risques
climatiques et les autres solutions en matière d’assurance;

g) Les pertes autres qu’économiques;

h) La résilience des communautés, des moyens de subsistance et des 
écosystèmes.

5. Le Mécanisme international de Varsovie collabore avec les organes et groupes 
d’experts relevant de l’Accord, ainsi qu’avec les organisations et les organes d’experts compétents 
qui n’en relèvent pas.

Article 9

1. Les pays développés Parties fournissent des ressources financières pour venir en 
aide aux pays en développement Parties aux fins tant de l'atténuation que de l’adaptation 
dans la continuité de leurs obligations au titre de la Convention.
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